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 L'an deux mille neuf, le mercredi neuf dŽcembre, les membres du 
conseil municipal de la commune de RŽmire-Montjoly se sont rŽunis ˆ l'H™tel de Ville 
sur convocation adressŽe par le Maire le trois du m•me mois. 
 
PRESENTS : 
 
MM. GANTY Jean Ð Maire Ð GOVINDIN  Patricia 1¡ adjointe, LIENAFA Joby 2¡ adjoint, 
SORPS Rodolphe 3¡ adjoint, BERTHELOT Paule 4¡ adjointe, MAZIA Myl•ne  5¡ 
adjointe, RABORD Rapha‘l 6¡ adjoint, BRUNE JosŽ 9¡ adjoint, MITH Georgette, 
BUDOC RŽmy-Louis, PRUDENT Jocelyne, SAINT-CYR Michel, NELSON Antoine, 
TOMBA Myriam, ANTIBE Marie, LASALARIE Jean-Pierre, ELFORT Marl•ne, PLENET 
Claude, MITH Magali, CATAYEE Patrice, MONTOUTE Line, EGALGI JosŽphine, 
conseillers municipaux. 
 
ABSENTS EXCUSƒS : 
 
 MM JOSEPH Anthony, THERESINE FŽlix, FELIX Serge 
 Mmes GERARD Patricia, DESIRE Paulette,  
 
ABSENTS NON EXCUSƒS : 
 
 MM EDWIGE Hugues, MARS Josiane, CHAUMET Murielle ,  
  WEIRBACK Jean-Marc, HO-BING-HUANG Alex,  
  COCHET-PINVILLE Edith  
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PROCURATIONS DEPOSƒES : 
 
 Madame  GERARD Patricia en faveur de Monsieur LIENAFA Joby 
 Monsieur JOSEPH Anthony en faveur de Madame TOMBA Myriam 
 Monsieur THERESINE FŽlix en faveur de Monsieur NELSON Antoine 
 
Assistent ˆ la sŽance : 
 
 MM KOUSSIKANA GuŽnŽba Ð DGA et DGS par intŽrim 
  LUCENAY Roland Ð DST 
  EUZET Jean-Marc Ð ST/BE 
  ELIEZER Jules Ð Chef de Service de la PM 
  AIMABLE Jean-Marc Ð Chef de Mission DSU 
  SAINT-JULIEN Gaston - Technicien 
 
 Mmes PERRET Rolande Ð SF 
  HERY SŽverine - DRH 
  SYIDALZA Murielle /BENOIT Virginie Ð SecrŽtariat de l'assemblŽe 
    
 Le quorum Žtant atteint et l'assemblŽe pouvant valablement dŽlibŽrer, 
Monsieur le Maire dŽclare la sŽance ouverte ˆ 18 h 50 mn. 
 
 ConformŽment ˆ lÕarticle L 2121-15 du Code GŽnŽral des CollectivitŽs 
Territoriales, il est procŽdŽ ˆ la dŽsignation dÕun secrŽtaire de sŽance. Madame PRUDENT 
Jocelyne sÕŽtant proposŽe a ŽtŽ dŽsignŽe ˆ l'unanimitŽ  pour remplir ces fonctions. 
 

****************  
 
1¡/ Approbation du proc•s -verbal de la sŽance du 21 janvier 2009 
 
 Le proc•s-verbal de la sŽance du Conseil Municipal du mercredi                     
4 novembre 2009 nÕappelant aucune remarque et observation, a ŽtŽ adoptŽ  par 24 voix 
"pour et "une abstention". 
 
 Avant de passer au point suivant de l'ordre du jour, Monsieur le Maire 
informe les membres de l'assemblŽe, qu'il a invitŽ dans un souci de communication et 
d'information, Monsieur Rodolphe ALEXANDRE - PrŽsident de la CommunautŽ des 
Communes du Centre Littoral afin de prŽsenter le dossier relatif ̂  l'extension des 
compŽtences de la CCCL dans la perspective de sa transformation en communautŽ 
d'agglomŽration, pour leur apporter les explications et rŽpondre aux diffŽrentes questions qui 
pourront lui •tre posŽes sur ce dossier. 
 
 Apr•s les explications et Žclaircissements du PrŽsident de la CCCL, plusieurs 
questions ont ŽtŽ posŽes et les rŽponses ont ŽtŽ apportŽes sur cette affaire par Monsieur 
Rodolphe ALEXANDRE assistŽs de ses collaborateurs prŽsents ˆ cette prŽsentation. 
 

***************  
 
2°/ Décision Modificative n° 2 au budget au Budget Supplémentaire  de l’exercice 2009 du DSU  
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 Poursuivant avec le deuxi•me point, Monsieur le Maire expose aux 
membres de lÕassemblŽe, que le Budget SupplŽmentaire est un budget dÕajustement, il 
constate donc lÕouverture de crŽdits supplŽmentaires non prŽvus au Budget Primitif, et leur 
financement. Il est Žgalement un budget de reports qui a pour objet essentiel de reprendre les 
rŽsultats dŽgagŽs ˆ la cl™ture de lÕexercice prŽcŽdent et qui apparaissent au Compte de 
Gestion du comptable et du Compte Administratif. 
 
 CÕest ainsi que lÕaffectation des rŽsultats ne doit intervenir que dans le cadre 
dÕun Budget SupplŽmentaire ou dÕune dŽcision modificative votŽe avant le 31 dŽcembre de 
lÕexercice. 
 Aussi, il y a lieu de procŽder au rŽajustement du BS 2009 du DSU en 
prenant en compte le solde dÕexŽcution positif reportŽ de la section dÕinvestissement, soit 
105.749,78 ! uros, constatŽ ˆ la cl™ture de lÕexercice 2008. 
 
 Monsieur le Maire demande donc ˆ lÕassemblŽe dÕexaminer le projet de 
DŽcision Modificative au Budget de lÕexercice 2009 qui est arr•tŽ comme suit : 
 
SECTION DÕINVESTISSEMENT 
 RECETTES A INSCRIRE 
 

 
 
DEPENSES A PREVOIR  
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BALANCE GENERALE   

DEPENSES --------------------------------------------------------------------------105.749,78 

Section dÕinvestissement É..É......É. 105.749,78 

RECETTES -------------------------------------------------------------------------105.749,78 

Section dÕinvestissement É..É......É. 105.749,78 

 
 Monsieur le Maire invite les membres de lÕassemblŽe ˆ examiner dans 
le dŽtail la DŽcision Modificative et ˆ Žmettre leur avis. 
 
   LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
 ENTENDU lÕexposŽ de Monsieur le Maire, 
 
 VU le Code GŽnŽral des collectivitŽs territoriales, 
 
 VU les budgets Primitif et SupplŽmentaire de lÕexercice 2009, 
 
 VU  le projet de DM n¡2 proposŽ ˆ son examen, 
 
 VU lÕavis de la Commission des Finances en date du 8 dŽcembre 2009, 
 
 APRES en avoir dŽlibŽrŽ, 
 
 Par 22 voix "pour" et 3 "abstentions"  
 
 DECIDE : 
 
 ADOPTE la DŽcision Modificative n¡ arr•tŽe en dŽpenses comme en 
recettes dÕinvestissement ˆ la somme de CENT CINQ MILLE SEPT CENT QUARANTE 
NEUF EUROS ET SOIXANTE-DIX HUIT CENTS (105.749,78 !). 
 
 ANNEXE la prŽsente dŽcision au budget de lÕexercice 2009. 
 

*********************  
 
3¡/ DŽcision Modificative n¡ 3 au budget 2009 de la commune 
 
 
 Le troisi•me point abordŽ am•ne Monsieur le Maire ˆ Monsieur le Maire ˆ 
exposer aux membres du conseil municipal le projet de DŽcision Modificative n¡ 3 au 
budget de l'exercice  2009, arr•tŽe ˆ la somme de 626.775,25 !  en recettes et en 
dŽpenses pour la section de fonctionnement. 
 
 Monsieur le Maire prŽcise que la dŽcision Modificative dont il s'agit autorise des 
compensations des soldes nŽgatifs des fonctions budgŽtaires concernŽes par des 
prŽl•vements de crŽdits sur des fonctions distinctes, pour permettre le mandatement 
rŽgulier des engagements effectuŽs. 
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 Invitant les membres du conseil municipal ˆ examiner dans le dŽtail cette 
dŽcision modificative 2009/03 au budget de l'exercice en cours, il leur demande de 
bien vouloir se prononcer. 
 

PROPOSITION DE VIREMENTS DE CREDITS DE CHAPITRE A CHAPITRE 
 

A DEBITER A CREDITER 

Imputation  LibellŽ  Montant  Imputation  LibellŽ  Montant  

Voirie Communale et Routes  921 12 6068 Autres mati•res et four nit. 15 994,00 928 22 615523 

Entretien voies/ rŽseaux 626 775,25 921 12 6336 cot ctre gest¡ CNFPT tit 12 000,00 
   921 12 64111 Pers Tit. RŽmunŽrat¡ princip. 13 580,00 

   921 12 6453 cot Csse retraite CNRACL 16 000,00 
   921 12 6453 1 cot Csse retraite IRCANTEC 18 412,00 
   921 12 6472 Prestat¡ familiales direct 5 600,00 
   921 13 6558 Autres contingents & Part. 350 026,25 
      

 sous -total 928  626 775,25  sous -total 921   444 325,25    

    922 11 64111  Pers Tit RŽmunŽrat¡ princip 78 342,00 
    922 11 6451  cotisat¡ URSSAF Pers Titul. 9 350,00 
    922 11 6451 0  cotisat¡ URSSAF Pers Titul. 10 443,00 
    922 11 6472  Prestat¡ familiales direct 18 115,00 
    922 11 6453 Cot. Csse retraite IRCANTEC 15 200,00 
    sous -total 922   131 450,00    
      
   926 1 6232 F•tes et cŽrŽmonies 3 400,00 
   926 4  61522 Entretien de b‰timents 3 600,00 
   926 4 617 Etudes et recherches 12 000,00 
   926 4 6574 subv. Cr•ches et gard.  32 000,00 
      
    sous -total 926   51 000,00    

      
      

Total des DŽpenses   626 775,25    Total des recettes   626 775,25    

 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
             
               VU le Code GŽnŽral des CollectivitŽs Territoriales, 
                  
                VU les budgets Primitif et SupplŽmentaire de lÕexercice 2009 de la 
commune, ainsi que les dŽcisions modificatives y annexŽes, 
 
                CONSIDERANT la nŽcessitŽ dÕassurer lÕŽquilibre du budget communal par 
les moyens comptables rŽglementaires, 
 
                VU lÕavis favorable de la commission des finances en date du                   
8 dŽcembre 2009, 
 
                 APRES en avoir dŽlibŽrŽ, 
 
                 Par 22 voix "pour" et 3 "abstentions"  
 
  DECIDE : 
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                  ADOPTE la dŽcision modificative sus exposŽe. 
 
  ANNEXE la prŽsente dŽlibŽration au budget gŽnŽral de l'exercice 2009. 
 

*****************  
 
4¡/ Mise en Ïuvre du Service Minimum d'Accueil (SMA) Ð Projet de convention 
 
 Au quatri•me point abordŽ, Monsieur le Maire rappelle ˆ lÕassemblŽe 
que la loi du 20 aožt 2008 a crŽŽ un droit dÕaccueil gratuit durant le temps scolaire 
obligatoire, pour les Žl•ves du premier degrŽ. Il incombe ˆ la commune dÕorganiser un 
service dÕaccueil minimum d•s que le taux prŽvisionnel des enseignants grŽvistes par 
Žcole est supŽrieur ou Žgal ˆ 25 %. Une circulaire du Minist•re de l'Education 
Nationale ainsi qu'un courrier en date du 31 octobre 2008  de l'Inspecteur de 
l'Education Nationale, a prŽcisŽ aux Maires les modalitŽs de mise en Ïuvre du Service 
Minimum d'Accueil.  
 
 Les principales Žtapes du dispositif prŽvu par la loi du 20 aožt 2008, 
sont les suivantes : 
 
 !  - La constitution dÕun vivier dÕintervenants par la commune, auxquels le 
Maire pourra faire appel en cas de gr•ve des enseignants. 
 
 La liste des intervenants devra •tre transmise aux services acadŽmiques pour 
vŽrification. Les personnels recensŽs ne doivent pas figurer sur le fichier judiciaire 
national automatisŽ des auteurs dÕinfractions sexuelles ou violentes. 
 
 Cette liste sera Žgalement transmise aux reprŽsentants des parents d'Žl•ves Žlus 
au Conseil d'Ecole. 
 
 "  - 48 heures avant le dŽbut de la gr•ve, le Maire est informŽ par lÕInspecteur 
de lÕEducation Nationale du pourcentage prŽvisionnel de grŽvistes par Žcole dans les 
communes. Le Maire doit alors prŽparer la mise en Ïuvre du droit dÕaccueil dans les 
Žcoles o• le taux est supŽrieur ou Žgal ˆ 25 %.  
 
 #  - LÕorganisation effective du service dÕaccueil :  
 
 La loi permet au Maire dÕutiliser les locaux scolaires inutilisŽs mais il 
peut Žgalement organiser lÕaccueil des Žl•ves ailleurs, dans des centres de loisirs, un 
gymnase ou une salle polyvalente par exemple.  
 
 La loi permet ˆ la commune de confier lÕorganisation de lÕaccueil des 
Žl•ves ˆ une association ou une caisse des ŽcolesÉ. Cependant la loi nÕimpose rien sur 
le type dÕactivitŽs ˆ proposer aux Žl•ves accueillis. 
En cas de dommage commis ou subi par lÕŽl•ve du fait de lÕorganisation du service 
dÕaccueil, la responsabilitŽ administrative est transfŽrŽe de la commune ˆ lÕEtat. 
SÕagissant de la responsabilitŽ pŽnale, la loi prŽvoit que lÕEtat accorde Ç sa protection 
au maire lorsque ce dernier fait lÕobjet de poursuites pŽnales ˆ lÕoccasion de faits, 
nÕayant pas le caract•re de faute dŽtachable de lÕexercice de ses fonctions, qui ont 
causŽ un dommage ˆ un enfant È, dans le cadre du service dÕaccueil. 
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 $  - Les financements de lÕEtat 
 
 Apr•s la gr•ve, la commune doit transmettre ˆ lÕinspection 
acadŽmique les informations relatives au service dÕaccueil. Une compensation 
financi•re est due pour chaque Žcole ayant donnŽ lieu ˆ lÕorganisation dÕun service 
dÕaccueil par la commune et versŽe dans un dŽlai de 35 jours, apr•s rŽception des 
documents prŽcitŽs. La somme versŽe par lÕEtat correspond au montant le plus ŽlevŽ de 
ces deux formules de calcul : 
 

- 110 ! par groupe de 1 ˆ 15 Žl•ves acc ueillis pour 6 heures dÕaccueil ; 
- Le produit de 9 fois le salaire minimum de croissance horaire par le nombre 

dÕenseignants ayant effectivement participŽ au mouvement de gr•ve, pour 6 
heures dÕaccueil. 

 
 Un forfait mini mal de 200 ! sera versŽ aux communes m•me si le 
nombre dÕŽl•ves accueillis demeure tr•s faible. 
 
 Monsieur le Maire, soumet ˆ lÕexamen du conseil municipal, la 
convention type  ˆ signer avec les services de lÕEtat, reprŽsentŽ par lÕInspecteur 
dÕacadŽmie et dont le projet est annexŽ au prŽsent rapport afin dÕobtenir de lÕEtat le 
financement du service rendu aux familles selon les modalitŽs indiquŽes dans la 
convention.  
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
 ENTENDU lÕexposŽ de Monsieur le Maire, 
  
 VU la loi n¡ 2008-790 du 20 aožt 2008 instituant un droit dÕaccueil 
pour les Žl•ves des Žcoles maternelles et ŽlŽmentaires pendant le temps scolaire, 
 
 VU le DŽcret n¡ 2008-901 du 04 septembre 2008, relatif ˆ la 
compensation financi•re de lÕEtat au titre du service dÕaccueil, 
 
 VU la circulaire du Ministre de lÕEducation Nationale ˆ lÕattention des 
Recteurs et Inspecteurs dÕacadŽmie, en date du 08 janvier 2008, 
 
 VU les diffŽrentes correspondance intervenues entre le Ministre de 
lÕEducation Nationale et les Maires,  
 
 CONSIDERANT que la loi autorise la mise en place d'un Service 
Minimum d'Accueil dans les Žcoles maternelles et ŽlŽmentaires en cas de gr•ve du 
personnel enseignant du 1er degrŽ. 
 
 CONSIDERANT que le financement du service minimum dÕaccueil repose sur 
une convention entre lÕEtat et la commune, permettant ˆ la collectivitŽ de bŽnŽficier du 
versement de la participation de lÕEtat pour les agents communaux ayant assurŽ 
prŽcŽdemment le SMA,  
 
 APRES en avoir dŽlibŽrŽ, 
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 A l'unanimitŽ  
 
 DECIDE : 
 
Article 1 : AUTORISE Monsieur le Maire ˆ signer ladite convention entre la commune 
de RŽmire-Montjoly et lÕEtat (les services acadŽmiques). 
 

******************  
 
5¡/ Projet d'implantation du Centre Administratif DŽpartemental (CAD)  
 
 Poursuivant avec le cinqui•me point, Monsieur le Maire porte ˆ 
lÕattention de ses coll•gues les diffŽrentes dŽmarches entreprises par lÕexŽcutif 
dŽpartemental pour lÕinformer du projet de sa CollectivitŽ dÕimplanter sur le territoire 
communal de RŽmire-Montjoly, le CAD (Centre Administratif DŽpartemental). 
 
                             Il prŽsente ˆ lÕassemblŽe le site retenu par le DŽpartement de la 
Guyane pour la localisation de cette importante rŽalisation qui ambitionne de regrouper 
sur un m•me lieu tous les services de cette CollectivitŽ. Il prŽcise toutefois que la 
consistance technique de ce projet, dans son programme opŽrationnel et dans sa 
localisation sur le terrain dÕassiette, nÕa pas encore ŽtŽ dŽvoilŽe ˆ la Commune, au stade 
actuel dÕavancement de ce dossier, dont lÕŽtude de la faisabilitŽ est en cours. 
 
                            Le Conseil GŽnŽral qui est propriŽtaire dÕun terrain cadastrŽ AS 167 
dÕune contenance de 09 hectares environ, sis au lieu dit Morne Coco et desservi par le 
chemin du m•me nom en cours de rŽfection avec le soutien financier de cette 
CollectivitŽ, a effectivement retenu ce site pour lÕimplantation de son CAD et en a 
informŽ en ces termes la Commune. 
   
                             Monsieur le Maire Žvoque tout lÕintŽr•t pour la Commune 
dÕencourager la rŽalisation de ce projet sur son territoire au-delˆ de la seule solidaritŽ 
territoriale, qui contribuera dÕune part au dŽveloppement urbain du quartier 
dÕimplantation de la RŽsidence Arc en Ciel, du futur cimeti•re communale en Žtant un 
atout premier, et qui constituera dÕautre part une action de dŽlocalisation importante en 
rŽfŽrence aux contraintes de dŽplacements actuelles dans lÕIle de Cayenne, pour ne citer 
que cela. 
 
                           Il prŽcise cependant aux conseillers que le zonage au Plan 
dÕOccupation des Sols (POS), de ce secteur classŽ en zone NC, dont la vocation 
premi•re reste lÕactivitŽ agricole et lÕexploitation de carri•res, ne peut pas autoriser 
rŽglementairement la faisabilitŽ dÕun tel projet sur ce parcellaire. 
 
                          Il rappelle lÕŽtat dÕavancement de la procŽdure de rŽvision de ce 
document dÕurbanisme pour quÕil devienne ˆ terme un PLU (Plan Local dÕUrbanisme) 
dont ils ont approuvŽ par dŽlibŽration du 4 Novembre 2009, les modalitŽs de 
dŽsignation de la ma”trise dÕÏuvre qui aura ˆ conduire les Žtudes affŽrentes. Il Žvoque 
aussi tous les enjeux urbains concernant ce secteur du territoire communal qui imposent 
une Žvolution de ce zonage pour quÕil soit plus en adŽquation avec la rŽalitŽ actuelle de 
lÕoccupation des sols et plus conforme aux perspectives dÕavenir de ce quartier, intŽgrant 
bien entendu ce projet dŽpartemental.    
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                            C'est ˆ ce titre quÕil voudrait saisir l'opportunitŽ dÕinformer lÕexŽcutif 
dŽpartemental sur la position de principe de la Commune concernant le choix de ce 
site sur lequel  il se propose dÕimplanter ce projet de CAD.   
   
 Aussi, Monsieur le Maire invite les membres du Conseil Municipal ˆ se 
prononcer sur cette affaire en ces termes. 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
 ENTENDU l'exposŽ de Monsieur le Maire, 
 
 VU le Code GŽnŽral des CollectivitŽs Territoriales, 
 
 VU le Plan dÕOccupation des Sols en vigueur sur le territoire 
communal de RŽmire-Montjoly ;  
 
 VU Le Code de lÕUrbanisme dans ses dispositions relatives ˆ la 
rŽvision du POS pour la mise en place dÕun PLU;  
 
 VU la dŽlibŽration du 14 aožt 2002 Pour la mise en rŽvision du POS 
de RŽmire-Montjoly approuvŽ le 21/02/1983 ; 
 
                       VU la procŽdure dÕŽlaboration du SCOT ˆ lÕinitiative de la CCCL; 
  
             VU lÕŽtat dÕavancement de la procŽdure de rŽvision du POS, en cours 
et la perspective dÕŽtablissement dÕun PLU ; 
 
 VU les PLU des villes de CAYENNE et de MATOURY, dans lÕŽtat 
actuel dÕavancement des procŽdures affŽrentes ; 
 
               VU la dŽlibŽration du 25 mars 2009 sur la PVR applicable dans 
lÕemprise du chemin Morne Coco ; 
 
 CONSIDERANT lÕŽtat dÕavancement des travaux dÕamŽnagement du 
chemin de Morne Coco rŽalisŽ sous ma”trise dÕouvrage  communale ; 
 
                         APPRECIANT lÕŽtat actuel dÕoccupation des sols dans ce quartier et les 
perspectives dÕŽvolution urbaine le concernant ; 
 
                        CONSTATANT, tous les enjeux de lÕamŽnagement du territoire dans 
toutes les thŽmatiques et la nŽcessitŽ dÕy apporter des rŽponses aux attentes de la 
population; 
 
                         OBSERVANT les dŽlais de procŽdure qui encadrent la faisabilitŽ du 
P.L.U. jusquÕˆ son adoption; 
 
                         RELEVANT la configuration territoriale en pleine mutation en rŽfŽrence 
aux nouveaux dŽfis de lÕamŽnagement du territoire que se doit de relever la Commune;  
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                          SÕINSPIRANT des premiers objectifs dÕŽtude proposŽs par la 
Commission communale mixte de lÕUrbanisme, de lÕAmŽnagement du territoire et des 
transports ;  
 
 APRES en avoir dŽlibŽrŽ, 
 
 A l'unanimitŽ  
 
 DECIDE : 
 
Art 1 :  
 DE PRENDRE ACTE de la dŽmarche entreprise par lÕexŽcutif de la CollectivitŽ 
dŽpartementale pour informer la Commune de RŽmire-Montjoly de sa volontŽ de rŽaliser le 
CAD (Centre Administratif DŽpartemental) sur une parcelle cadastrŽe AS 167 dÕune 
contenance de 09 hectares environ lui appartenant.  

 
Art 2 :  
 DÕAPPROUVER sur le principe le choix de ce site retenu par lÕexŽcutif de la 
CollectivitŽ dŽpartementale pour Žtudier la faisabilitŽ du  CAD (Centre Administratif 
DŽpartemental) sur le territoire communal. 

 

Art 3 :  
 DE PRESCRIRE que ce projet aura ˆ prendre en compte toutes les contraintes 
techniques  qui seront nŽcessaires  pour en faciliter lÕintŽgration dans ce quartier compte tenu 
des spŽcificitŽs de sa localisation et de lÕorganisation de sa desserte ˆ tous les titres.   

 
Art 4 :  
 DE CONFIRMER la volontŽ communale de mettre en cohŽrence la politique 
dÕamŽnagement de son territoire avec tous les enjeux urbains notamment dans le secteur dit 
du Morne Coco o• une Žvolution du  zonage du POS dans le cadre de la procŽdure de 
rŽvision sÕimpose pour quÕil soit mis en adŽquation avec la rŽalitŽ actuelle de lÕoccupation des 
sols et plus conforme aux perspectives dÕavenir de ce quartier, intŽgrant bien entendu ce 
projet dŽpartemental.    
 

Art 5 :  
 DE DEMANDER ̂  Monsieur le Maire dÕentreprendre toutes les dŽmarches 
administratives ˆ intervenir dans le cadre de cette affaire, et de mobiliser les moyens publics 
nŽcessaires pour finaliser cette stratŽgie politique prioritaire. 

 
Art 6:  
 DIT que la prŽsente dŽlibŽration peut faire l'objet d'un recours aupr•s du 
Tribunal Administratif pour exc•s de pouvoir dans les deux mois suivant sa publication et sa 
rŽception par le reprŽsentant de lÕEtat. 
 

***************  
 
6¡/ Convention de versement d'une subvention ˆ l'ASLRPMM 
 
  
 



 11 

 
 Passant au sixi•me et dernier point de l'ordre du jour, Monsieur le 
Maire rappelle ˆ ses coll•gues que par dŽlibŽration du 4 novembre 2009, ils sÕŽtaient 
prononcŽs pour la rŽattribution des aides exceptionnelles accordŽes ˆ lÕARPMM 
(Association des Riverains de la Plage de Montjoly Montravel) pour un montant 
respectif de 60 000,00 !  et de 30 000,00 !,  au profit de lÕASLRPMM (Association 
Syndicale Libre des Riverains de la Plage de Montjoly Montravel). 
 
 Il prŽcise en effet que le versement initial de ces subventions 
exceptionnelles  ˆ lÕARPMM Žtait assujetti ˆ la crŽation dÕune association syndicale 
libre de propriŽtaires ayant une capacitŽ juridique plus pertinentes pour sÕinvestir, par 
des compŽtences appropriŽes, dans des actions motivŽes par lÕintŽr•t gŽnŽral, en 
conformitŽ avec ses statuts. 
 
 Monsieur le Maire, porte ˆ lÕattention de ses coll•gues que la dŽcision 
au profit de lÕASLRPMM assujettissait le versement de ces subventions cumulŽes, dÕune 
part aux possibilitŽs budgŽtaires de lÕexercice en cours, et dÕautre part ˆ lÕŽtablissement 
dÕune convention prŽcisant les modalitŽs qui sÕy rapportent et par lesquelles 
sÕengageraient rŽciproquement les parties concernŽes.   
 
 Il prŽsente ˆ lÕassemblŽe les termes du projet de convention quÕil 
soumet ˆ sa dŽcision, dont les termes ont ŽtŽ validŽs prŽalablement par le bŽnŽficiaire 
conformŽment ˆ la rŽglementation en vigueur. Il rappelle que la commission des 
finances qui avait ŽtŽ saisie le 27 octobre 2009 sur la rŽattribution des aides 
exceptionnelles accordŽes ˆ lÕARPMM, au profit de lÕASLRPMM, avait donnŽ un avis 
favorable dans les termes qui leur a ŽtŽ communiquŽs au cours de la sŽance du Conseil 
Municipal.  
 
 Monsieur le Maire informe que des crŽdits ont pu •tre dŽgagŽs et 
affectŽs pour cette affaire, au titre  lÕexercice budgŽtaire 2009.   
  
 En dŽposant le dossier affŽrent devant lÕassemblŽe, Monsieur le Maire 
invite les membres du Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ce dossier. 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
 ENTENDU l'exposŽ de Monsieur le Maire ; 
 
 VU le Code GŽnŽral des CollectivitŽs Territoriales ; 
 
 VU la dŽlibŽration du 20 FŽvrier 2008, relative ˆ la subvention 
exceptionnelle accordŽe ˆ lÕARPMM (Association des Riverains de la Plage de Montjoly 
Montravel), pour un montant de 60 000,00 !  ; 
 
                           VU la dŽlibŽration du 09 Avril 2008, relative ˆ la mise en place dÕun 
fond exceptionnel dÕaide au profit des sinistrŽs de lÕAnse de Montjoly de 30.000 !  ;     
 
                            VU la lettre du 08/10/09 informant la Commune de la crŽation de 
lÕASLRPMM, lÕassociation syndicale libre de propriŽtaires enregistrŽe aupr•s de la 
PrŽfecture de la RŽgion Guyane le 18 Aožt 2009,  sous le numŽro 02/1D/1B/09 ; 
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                             VU le rŽcŽpissŽ de dŽclaration de crŽation de lÕASLRPMM, et les 
statuts de lÕassociation syndicale libre de propriŽtaires ainsi que tous les justificatifs qui 
la concernent ; 
 
                             VU la dŽlibŽration du 4 novembre 2009 relative ˆ la dŽcision 
communale de rŽattribuer les aides exceptionnelles accordŽes ˆ lÕARPMM, au profit de 
lÕASLRPMM, en prescrivant les modalitŽs affŽrentes ; 
 
                              VU les inscriptions budgŽtaires effectuŽes sur lÕexercice 2009 pour 
un montant total ˆ hauteur de 90 000,00 !,  au profit de lÕASLRPMM ; 
 
                               VU lÕavis donnŽ par la Commission Communale des Finances, 
sollicitŽe ˆ ce titre le 27 octobre 2009 ;    
 
                               VU le projet de convention relative au versement dÕune subvention 
a lÕAssociation Syndicale Libre des Riverains de la Plage Montjoly Montravel ; 
  
                               CONSIDERANT les engagements formels pris par la Commune de 
RŽmire-Montjoly pour accompagner lÕASLRPMM dans la gestion de lÕŽrosion du 
littoral  ; 
 
                            APPRECIANT les inscriptions budgŽtaires qui ont ŽtŽ effectuŽes par la 
Commune pour honorer ces engagements financiers ; 
 
                           CONSTATANT, que les conditions prescrites par la Commune pour le 
versement de ces aides exceptionnelles sont respectŽes ; 
 
                            OBSERVANT que lÕŽrosion du littoral est toujours active dans le 
secteur dÕintervention de lÕASLRPMM ; 
 
                             RELEVANT de lÕŽtat dÕavancement des Žtudes conduites par les 
pouvoirs publics pour Žvaluer les moyens de gestion de lÕŽrosion du littoral sur le 
territoire communal de RŽmire-Montjoly;    
 
 APRES en avoir dŽlibŽrŽ, 
 
 A l'unanimitŽ  
 
 DECIDE : 
 
Article 1  :  
 DE PRENDRE ACTE des termes de la convention relative au versement 
dÕune subvention ˆ lÕAssociation Syndicale Libre des Riverains de la Plage Montjoly 
Montravel. 

 
Article 2  :  
 DE CONFIRMER lÕattribution ˆ lÕASLRPMM, la totalitŽ de lÕaide 
financi•re qui avait ŽtŽ accordŽe par la Commune de RŽmire-Montjoly ˆ lÕARPRMM 
et aux sinistrŽs de lÕAnse de Montjoly, pour un montant de 90 000,00 !,  dans les 
conditions prescrites par la dŽcision 4 novembre 2009 du Conseil Municipal. 
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Article 5  :  
 D'AUTORISER Monsieur le Maire ˆ signer la Convention pour le 
compte de la Commune de RŽmire-Montjoly et ˆ engager toutes les dŽpenses qui s'y 
rattachent en signant tous les documents comptables et administratifs ˆ intervenir dans 
son r•glement. 

  
Article 6  :  
 DE DEMANDER ˆ Monsieur le Maire dÕentreprendre toutes les 
dŽmarches administratives ˆ intervenir dans le cadre de cette affaire. 
 
 

 Plus rien nÕŽtant et lÕordre du jour Žtant ŽpuisŽ, Monsieur le Maire 
dŽclare la sŽance close et la l•ve ˆ 21 h 00 mn. 
 
                                               Fait et clos les jour, mois et an susdits 
 
 La SecrŽtaire de sŽance   Le PrŽsident, 
 
 
 Jocelyne PRUDENT   Jean GANTY 
 
 
 
 
 


